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Formule de demande d'un acompte

Selon l'article 4 du règlement concernant l'utilisation des capitaux du Fonds de sécurité routière, l'aide financière sera versée à l'allocataire sur présentation d'une demande motivée, mais au maximum à hauteur de 80% du montant accordé. Veuillez prendre note que la demande doit être arrivée jusqu’au 15 du mois, afin que le montant soit transféré au plus tard à la fin du mois. Le solde sera versé dans les 30 jours qui suivent l'approbation du décompte et du rapport final par la Commission administrative.

Demande motivée

	1. Numéro de décompte

    Nom/Thème du projet


	     
     


	2. Montant accordé

	CHF      
	


	3. Le projet a démarré le:

	     
	

	Les travaux suivants ont été exécutés à ce jour: 
(bref aperçu de leur état)

	     
	


	4. Les dépenses faites jusqu'ici s'élèvent à environ:
(le cas échéant, joindre les copies des justificatifs)

	CHF      
	


	5. Le montant suivant a déjà été versé:

	CHF      
	


	6. Les travaux suivants sont prévus dans les mois à venir:
(brève description)

	     
	

	Ils entraîneront les dépenses probables que voici:

	     
	

	Total:

	CHF      
	


	7. Acompte souhaité:

	CHF      
Adresse de paiement:      
Relation bancaire:      
Compte:      
Clearing :      
IBAN:      
BIC:      
	


	8. Date et signature

	Place, Date
	     
	

	Signature
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